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h' il juillet 1901 N°

Rérl. : D' H. Demierke, ing.
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Commission centrale pour la navigation du Rhin

(Suite) '

AFFAIRES JUDICIAIRES
La Commission centrale pour la navigation du Rhin a

poursuivi au cours de sa première session de 1930 l'étude
qu'elle avait entreprise de l'interprétation et de l'application
de l'article 40 de la Convention de Mannheim dans les Etats
riverains et en Belgique, tant en ce qui concerne l'exécution
des décisions des tribunaux de navigation du Rhin que les
modalités de la transmission des communications relatives
aux affaires de navigation du Rhm. Toutefois, étant donné

que, d'une, part, en vue de poursuivre plus avant l'examen
de ces questions, la collaboration de fonctionnaires spécialisés

dans leur application paraissait nécessaire et que, d'autre
part, l'autorité judiciaire française qui avait attiré l'attention
de la Commission centrale sur ces questions avait déclaré,
dans l'entretemps, que la transmission directe par l'entremise
du Procureur de la République à Strasbourg des commissions
rogatoires émanant des Tribunaux français pour la navigation

du Rhin s'eiïectuait à présent à la satisfaction de cette
autorité, la Commission centrale a décidé, au cours de sa

deuxième session, de surseoir pour le moment à l'étude visée
ci-dessus et de ne la reprendre, si aucun fait nouveau ne

venait à se produire, que lors de la deuxième lecture du
nouvel Acte de navigation.

Appels portés devant la Commission centrale pour la navigation

du Rhin. La Commission centrale, en sa qualité de juridiction

de seconde et dernière instance, dans les affaires jugées

par les tribunaux pour la navigation du Rhin, a été saisie, en
1930, de 10 recours en matière civile et de 4 recours en matière
pénale. En 1929, 4 appels en matière civile et 5 appels en

matière pénale avaient été portés devant elle. La moyenne
annuelle des appels portés devant la Commission de 1926 à

1930 est de 14.

Ressorts des tribunaux de navigation. La Commission
centrale a décidé de publier une brochure spéciale contenant
l'indication précise des limites des ressorts des Tribunaux pour
la navigation du Rhin. Cette publication sera tenue à jour et
rééditée chaque fois que le besoin s'en fera sentir.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Rapport Ilines. (Voir ci-dessus : Relations avec d'autres
organismes internationaux^.

Provisions de bord. La question des provisions de bord,
mentionnée dans le compte rendu de l'année précédente, a

fait l'objet, pendant la première session, d'une discussion de

fond qui a amené la Commission à constater que des

divergences de vues subsistaient entre la plupart des Délégations
et la Délégation allemande à cet égard. Toutefois la délégation

1 Voir Bulletin technique du '11 juin 1931, page 157.

allemande a déclaré que le Gouvernement allemand était
disposé à donner les instructions nécessaires pour que les
ravitaillements de bord fussent admis en franchise :

a) sur les remorqueurs traversant l'Allemagne, sans que
leurs convois ou les chargements de leurs convois soient modifiés,

et sur les chalands et les bateaux-porteurs traversant
l'Allemagne, sans que leurs chargements soient modifiés ;

6) sur tous bateaux ne rentrant pas dans les cas visés sous a,
en quantités suffisantes pour la marche normale et effective
pendant quarante-huit heures et mesurées d'une façon large.

La Commission s'est contentée provisoirement de recevoir
ces déclarations, en réservant entièrement la question de droit.
Les instructions du Gouvernement allemand ont été mises en
vigueur le 1er juillet 1930.

Formalités douanières à la frontière germ.ano-néerlandaise.
La Commission a pris acte d'un accord entre l'Allemagne et
les Pays-Bas étendant les heures d'ouverture, les dimanches
et jours de fête, des bureaux de douane à la frontière germano-
néerlandaise.

DROIT PRIVÉ ET DROIT SOCIAL

(Voir ci-dessus : Relations avec d'autres organismes
internationaux.)

Plaintes.

L'examen de la plainte relative à des questions sociales
(assurances contre les maladies, les accidents, etc.),
mentionnée dans le compte rendu précédent, a été réservé en
attendant la suite des travaux du Comité mixte mentionné
plus haut. La plainte relative aux provisions de bord a donné
lieu à une résolution au cours de l'année 1930. (Voir ci-dessus :

Affaires économiques).
Au cours de l'année, la Commission n'a été saisie que d'une

plainte nouvelle qui ne constituait, peut-être, d'ailleurs, qu'une
simple communication de faits.

Cette information était relative à 1'« Auslobungsverfahren »

qui, à un moment donné, avait été adopté par la Reichsbahn
en ce qui concerne le trafic entre le port de Kehl et les stations
frontières germano-suisses situées à l'est de Bâle.

Affaires intérieures.

Le budget pour 1930 a été fixé à 875 000 francs français.
La Commission centrale a décidé de réduire le prix de vente

du rapport annuel de 8 fr. suisses à 25 fr. français en vue d'en
favoriser la diffusion.

Divers.

La Commission a visité en avril 1930 les travaux du
barrage de Kembs.

La Commission a participé à l'Exposition pour la Société
des Nations et la Paix qui a eu lieu à La Haye, en février
1930, et a décidé de communiquer au Comité exécutif de cette
exposition des graphiques et photographies destinés à constituer

une collection permanente. Elle a été invitée à se l'aire
représenter à la réunion annuelle de l'Association pour la
navigation sur le Rhin supérieur à Bàle.
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